Première suisse au tribunal civil

Le prix d’une installation solaire sur un immeuble locatif pourra être répercuté sur les montants des loyers. La jurisprudence vient de Neuchâtel.

Texte : Rémy Gogniat

Une première en Suisse ? Selon les milieux immobiliers neuchâteloises, ce serait bel et bien la première fois qu’un tribunal civil accepte de dire que les frais inhérents à des capteurs solaires peuvent être répercutés sur le montant des loyers. C’est le tribunal civil du district de Neuchâtel qui a rendu ce jugement il y a quelque temps. Les milieux des locataires restent sceptiques mais dans l’occurrence, les juristes de leurs associations n’ont pas fait recours contre cette décision. L’affaire concerne un immeuble à Neuchâtel de quatre étages (cinq appartements et une surface commerciale au rez-de-chaussée) que le propriétaire a partiellement rénové. Il a notamment installé le chauffage central et posé 19 m2 de capteurs solaires sur le toit pour préchauffer l’eau sanitaire. Il en est résulté des augmentations de loyer que les locataires ont contestées devant le tribunal. 

Le litige ne portait pas seulement sur l’augmentation des loyers due aux capteurs solaires. Mais sur ce point, le tribunal a tranché en faveur du propriétaire en rappelant d’abord que les locataires n’étaient certes pas tenus de tolérer des installations de luxe. Mais une installation de chauffage de l’eau à l’énergie solaire représente-t-elle du luxe ? « C’est un cas limite», a dit le tribunal, «dans la mesure où, à ce jour, elle se situe un peu au-delà des standards de rénovation des immeubles. » Mais l’énergie solaire, non polluante et renouvelable, présente des avantages pour la collectivité dans son ensemble, et elle est favorisée par les pouvoirs publiques. Dès lors « la qualification de luxe pour les capteurs solaires doit être niée ». Cela d’autant plus que la répercussion sur le loyer mensuel est peu importante, dit le juge, et que les coûts d’un autre système de chauffage de l’eau auraient de toute façon dû être supportés par les locataires.

Changement diversifié

La Chambre immobilière neuchâteloise se réjouit de ce jugement qui autorise un propriétaire à répercuter les frais d’une installation solaire sur les loyers de l’immeuble concerné. Laurent Amez-Droz, son secrétaire général, estime que la décision du juge rendra certainement service à d’autres propriétaires désirant restaurer les locatifs anciens. En face, une juriste de la section neuchâteloise de l’Association Suisse des locataires, Carole Aubert, dit ne pas s’opposer par principe à des répercutions de frais sur les loyers dans de telles circonstances, mais à condition que ce soit dans une mesure raisonnable, « ce qui ne semble pas être forcément le cas dans cette affaire. »

L’ingénieur-conseil Bernard Matthey, spécialiste en installations solaires, se réjouit également. « Imaginez le contraire. Compte tenu que 70% des Suisses sont des locataires, ce serait condamner l’énergie solaire à coup sûr. Reste à savoir si le montant de l’investissement doit être intégralement répercuté sur les loyers ou partagé avec le propriétaire, et si ce montant est exagéré ou non. A mon avis, la plus-value sur le loyer ne devrait jamais dépasser 20 francs par mois .»

Dans le cas particulier, le coût de l’installation solaire sera totalement répercuté sur les loyers, ce qui correspondra à une augmentation moyenne mensuelle de 25 francs par locataire.
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La Société suisse pour l'énergie solaire (SSES) et Swissolar saluent cet arrêt et osent espérer que cette décision aura un effet positif sur la fréquence de l'utilisation de l'énergie solaire sur des bâtiments de location. La rédaction

